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Choix et disposition des extincteurs conformément à l'A.R. du 12/07/2012

Sol Parois
verticales

PlafondsClasses et réaction au feu des matériaux de revêtement à respecter 
selon l'A.R. du 12/07/2012
Locaux techniques - Parkings - Cuisines collectives - gaines et trémies levage
Cages d'escalier intérieures - Chemines d'évacuation - cuisines BM/BE (sauf BB)
Cabines ascenseurs et monte-charge
Salles
Autres locaux BB/BM
Autres locaux BE

A2fl-s1 A2-s1,d0
Bfl-s2 B-s3,d1
Cfl-s2 C-s3,d1

B-s3,d1
Efl E-d2
Dfl-s2 D-s3,d1

A2-s1,d0
B-s3,d1

Cfl-s2 C-s3,d1
C-s3,d1

C-s3,d1
C-s3,d1

Légende générale

Dévidoir

Hydrant

Sortie de secours

Cloison ou porte RIE 30' + RA

Cloison ou porte RIE 60' + RA

H
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Elevation Est1
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Elévation Ouest2

Elévations Ouest/Est
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